
DESCRIPTION TECHNIQUE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 88 262 électeurs 

 
District électoral de Saint-Michel 22 047 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la limite nord-est de l'arrondissement et de 
l'autoroute Métropolitaine (40); de là, successivement, les lignes et les démarcations 
suivantes : vers le sud-ouest, l'autoroute Métropolitaine (40), la 1re Avenue, la rue Tillemont, 
l'avenue De Lorimier, la rue Tillemont, l'avenue Papineau, les limites nord-ouest et nord-est de 
l'arrondissement, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de François-Perrault 22 565 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de l'autoroute Métropolitaine (40) et de la limite 
nord-est de l'arrondissement; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers 
le sud-est, les limites nord-est et sud-est de l'arrondissement, la rue Garnier, la rue Jarry Est, la 
rue Fabre, la limite nord-ouest de l'arrondissement, l'avenue Papineau, la rue Tillemont, l'avenue 
De Lorimier, la rue Tillemont, la 1re Avenue, l'autoroute Métropolitaine (40), et ce jusqu'au point 
de départ. 
 
District électoral de Villeray 23 742 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la rue Fabre et de la rue Jarry Est; de là, 
successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-ouest, la rue Jarry Est, la 
rue Garnier, la limite sud-est de l'arrondissement, l'avenue Casgrain, la limite nord-ouest de 
l'arrondissement, la rue Fabre, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de Parc-Extension 19 908 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la limite nord-ouest de l'arrondissement et de 
l'avenue Casgrain; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le 
sud-est, l'avenue Casgrain, les limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest de l'arrondissement, et ce 
jusqu'au point de départ. 


